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COMMISSION COOPERATION 
Réunion du 22/02/06 

 
Présents 
Odile Despert 
Nicole Montamat 
Lucien Mondat 
Olivier Baccialone 
Typhaine Dulhauste 
 

1. Point sur l’avancement des projets 
 
La réunion a débuté par un point sur l’avancement des projets de coopération actuellement 
menés dans le cadre du Pays du Val d’Adour. 
 

! Pilotes 
Le 2ème comité de pilotage transnational qui s’est déroulé à Foussana du 1er au 3 février 2006 a 
notamment permis de renforcer l’assise politique du projet Pilotes en Tunisie (gouverneur, 
ministre de l’agriculture). Voir compte-rendu en pièce jointe. 
Le 2nd Module de formation commune des techniciens aura lieu à Foussana du 3 au 9 avril. 
Trois techniciens du réseau des animateurs Pays et 3 techniciens de la Semadour participeront 
à ce séjour. 
Dans le Val d’Adour, la suite du projet PILOTES consiste à lancer les actions locales et 
notamment l’évaluation de la charte de Pays. 
 

! Aquafil 
Une demande de prolongation du projet Aquafil (au moins 6 mois) sera déposée au cours du 
premier semestre 2006. Cette prolongation devrait notamment permettre dans le Val d’Adour 
d’approfondir le volet pédagogique du projet : animation de la maison de l’eau, nettoyage de 
printemps, etc. Les membres du Groupe de travail conseille à la Semadour de se rapprocher du 
réseau des techniciens rivières qui mènent des actions isolées d’éducation à l’environnement. 
Ils soulignent en ce sens l’intérêt de réaliser une action coordonnée à l’échelle du Pays. 
Une présentation du SIG Val d’Adour aura lieu le 14 avril 2006 à la Maison de l’Eau de Ju 
Belloc. La commission coopération sera invitée à cette réunion.  
Une réunion des pilotes aura lieu le 13 avril à Bruxelles afin de faire le point sur le prolongement 
du projet et les actions inter régionales. 
Un Comité de Pilotage Transnational aura lieu à Sliven du 15 au 18 juin.  
 

! Urgente 
Le projet Urgente arrivant à terme fin 2005, une demande de prolongation de 6 mois a été 
déposée et acceptée.  
Cette période supplémentaire sera l’occasion de poursuivre les actions engagées (suivi des 
AMAP, accueil d’enfants espagnols…) et d’approfondir la réflexion sur les types et les modes 
de production dans le Val d’Adour (repérage de produits locaux de qualité).  
 

! Arte 
Vous trouverez en pièce jointe un document de présentation et d’avancement du projet ARTE. 
Prochaines dates et rencontres :  
o Un premier comité de pilotage local, le 27 mars à 18h00. 
o Le prochain voyage dans les Pyrénées Cathares, du 29 avril au 2 mai. 
o Le comité de pilotage transnational, dans le Val d’Adour du 22 au 24 juin 2006 
 

! Remerciement des porteurs de projets locaux et des ambassadeurs 
Lors des séjours de nos partenaires, nous mobilisons des ambassadeurs (habitants) et des 
porteurs de projets locaux pour des visites, des repas.  
Pour les remercier de leur mobilisation et de leur attention, le Pays organise un apéritif le 11 
mai à 19h00 au Bistrot de Pays de St Mont. 
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2. Action de communication 

 
Cette action de communication part des constats suivants :  

! représentations négatives (et de questionnements) de certains élus vis-à-vis de la 
coopération, 

! désaffection des animateurs Pays face à la formation Pilotes (faible mobilisation). 
 
Les objectifs de cette action de communication sont de : 

! expliquer à quoi sert la coopération : pourquoi le Pays du Val d’Adour coopère ? 
! mobiliser les élus et les animateurs du Pays autour de la coopération. La coopération 

repose sur la mobilisation des acteurs en interne et doit permettre de renforcer la 
cohésion au sein du Pays. 

 
Les modalités de communication de cette action : 

! Document power point de communication 
! Document papier présentant les projets de coopération 
! Intervention dans les conseils communautaires (12 Com. Com.). 

 
Les objets de la communication : 

! Pourquoi le Pays coopère ? Philosophie générale de la coopération : parce que le pays 
est de nature coopératif, on travaille ensemble pour être plus fort, etc. La coopération 
permet de répondre à des besoins du territoire : mettre en parallèle les besoins et les 
projets de coopération, par exemple : problème d’eau / projet de coopération Aquafil 

! Qu’est ce que la coopération apporte au Pays ? Mettre en avant concrètement les 
actions qui ont été initiées grâce à la coopération. 

! Comment le Pays coopère ? Commission coopération, ambassadeurs, etc. 
! Interroger la coopération en interne : existe-t-elle vraiment ? Inviter les Com. Com. à 

travailler ensemble et à s’inscrire dans une dynamique de coopération interne (réseau 
des animateurs, initiatives inter communauté de commune, par exemple : cyber base 
Lembeye – Garlin) 

 
Le document power point de présentation : 

! Architecture : cf. objets 
! 5 photos : mise en scène de problématique du PVA et des projets de coopération 
! 1 exemple de projet illustrant la démarche de coopération 

 
Intervenants : deux élus de la commission coopération et un technicien de la SEM  
 
Calendrier : 

! Conception et validation des documents de communication fin mars, début avril 
! Envoie aux Com. Com. d’une lettre d’introduction début avril 
! Intervention dans les conseils communautaires à partir de mi avril voire mai 

 
 


